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Renforcement de projets communautaires 

 
Au total, dix sept propositions de projet ont été approuvées par l’Unité de support régional (USR) du 
Programme pour des moyens d’existence durables dans la pêche (PMEDP). Il s’agit de projets initiés ou 
étendus après la réunion des coordonnateurs nationaux du Programme, tenue à Dakar au Sénégal en 
novembre 2005. Les activités relatives à  ces projets prendront fin au plus tard en septembre 2006 pour 
laisser aux UCN le temps de rédiger les rapports finaux et tirer les leçons avant la fin du Programme. 
 
Liste des projets communautaires approuvés en 2006 par l’USR 

 
Pays Titre 

Développement des activités génératrices de revenus pour les ménages affectés 
par VIH/SIDA à Hio et Ayiginnou 

Bénin Appui au développement de la pêche à la ligne pour les pêcheurs marins 
artisans vulnérables membres de l’Union nationale des pêcheurs marins artisans 
et assimilés du Bénin (UNAPEMAB)  

Burkina Faso Appui aux quatre stations de radios de proximité riveraines du lac de Bagré  

Renforcement du processus de cogestion et de l’association de femmes à Mapé  
Cameroun 

Renforcement du processus de cogestion à Maga 

Cap-Vert 
Renforcement des capacités du Centre technique et social (CTS) de Pedra 
Badejo  

Congo 
Développement d’activités de diversification des ménages affectés par le 
VIH/SIDA à  Makotipoko et Base-Agip  

Côte d'Ivoire Renforcement des capacités d'auto-organisation de la communauté d'Assomlan  

Gabon Appui au développement des activités de pêche artisanale et à la diffusion des 
résultats obtenus dans les projets communautaires de Milembié et Ebel Abanga  

Gambie Support to gender sensitive and pro poor microfinance in Tanji  

Mali Appui à Radio Wassoulou et Radio Baya 

Niger Suivi du Sous-programme pêche et aquaculture de la SDR de la SRP 

Improving cooperative union capacity in Tiga dam, Rurum community  
Nigeria 

Improving cooperative union capacity in Daban Masara Lake fishing community  

RDC Appui au renforcement des structures faîtières de Pool Malebo 

 
 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

PMEDP Info-Flash 
 

L’objectif premier du Programme pour des Moyens d’Existence Durables dans la Pêche est de mettre à la 
disposition des 25 pays participants des informations factuelles sur les activités du Programme. L’Info-Flash est 

produit par l’Unité de Support Régional basée à Cotonou (Bénin) 
 

N’hésitez pas à contacter le PMEDP pour nous informer d’événements qui ont lieu dans votre pays. 
 

La reproduction et la distribution de ce document sous forme électronique ou sur support 
papier sont encouragées. 

 

Infoflash@sflp.org 
 



 2

 
 
 
En prélude à l’évaluation finale du Programme qui se déroulera jusqu’en février 2006, l’Unité de support 
régional (USR) a accueilli les membres de l’équipe du 23 au 28 avril 2006. Celle-ci était composée 
de Steve Cunningham, représentant le donateur DFID, et Erin Holleran du Bureau suivi-évaluation de la 
FAO.  La mission a travaillé avec les experts de l’USR et les Coordonnateurs régionaux des projets pilotes 
pour finaliser les termes de référence et identifier les pays à visiter. Cette revue culminera en janvier 
2006 par un atelier régional auquel seront invitées les différentes parties prenantes. 
 
Jusqu’en décembre 2006 neuf pays seront visités par l’équipe d’évaluation. Il s’agit du Bénin, du Burkina 
Faso, du Cap-Vert, du Congo, du Gabon, de la Gambie, du Ghana, de la Guinée et du Sénégal, la priorité 
étant donnée aux pays participant aux projets pilotes du Programme. 
 
 

 
 

 
L’équipe nationale de gestion du projet pilote « Aménagement participatif des pêches en zone côtière » 
au Congo  a organisé, les 12 et 13 mai 2006 à Brazzaville, un atelier national qui a validé l’étude sur la 
contribution de la pêche à la stratégie de réduction de la pauvreté. Les résultats de l’atelier ont été 
transmis au Secrétariat permanent du comité national de lutte contre la pauvreté (CNLP) pour prise en 
compte dans le deuxième Document de stratégie de réduction de la pauvreté (DSRP). 
 
A l’ouverture de la rencontre, le Directeur de cabinet, représentant le Ministre de l’agriculture, de 
l’élevage et de la pêche, a souligné que « cet atelier constitue  un tremplin pour le secteur de la pêche 
qui, dans le DSRP intérimaire, a été occulté, malgré son importance dans les économies locales et 
nationales et aussi dans la sécurité alimentaire ».  
 
L’atelier a regroupé 50 participants représentant la Présidence de la République ; les ministères en charge 
de la pêche, du plan, de l’administration du territoire, de la décentralisation, de l’enseignement primaire 
et secondaire, de l’enseignement technique et professionnel, de l’enseignement supérieur, du commerce 
et de l’économie ; les bureaux d’études ; le CNLP ; les  ONG et associations ; les communautés de pêche ;  
la Représentation de la FAO ; l’Unité de support régional (USR) et l’Unité de coordination nationale (UCN) 
du PMEDP. 
 

 

 

En collaboration avec la Direction de l’élevage et de la pêche, l’Unité de coordination nationale du PMEDP 
au Togo a organisé, les 5 et 6 avril 2006, un atelier au cours duquel ont été adoptés un projet d’arrêté 
portant réglementation de la pêche et le règlement intérieur du Comité national de gestion des activités 
de pêche sur le lac artificiel du barrage de Nangbeto. L’arrêté sera soumis à l’approbation et à la 
signature du Ministre d’Etat, Ministre de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche. 
 
La rencontre, tenue à la Cité de Nangbéto, se situe dans le cadre de la mise en œuvre du projet 
communautaire « Appui à l’autopromotion et au développement de trois communautés riveraines du lac 
artificiel du barrage de Nangbeto », démarré en juillet 2005 et dont l’objectif principal est de jeter les 
bases essentielles en vue de l’établissement d’un système de cogestion des pêcheries du lac. Elle a connu 
la participation de représentants des ministères en charge de la pêche, de l’environnement, de 
l’administration territoriale, de la sécurité et de la défense nationale, de délégués des communautés de 
pêche, de l’ONG APPA qui accompagne les communautés, de la Représentation de la FAO et du PMEDP. 
 

Congo : Validation de l’étude sur la contribution de la pêche à la stratégie  
de réduction de la pauvreté 

L’évaluation finale du PMEDP se prépare 

 

Togo : Définition du cadre réglementaire de gestion des pêches sur Nangbéto 
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Le PMEDP et l’Union économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA) ont initié un partenariat dont 
l’objectif est de renforcer les efforts de réduction de la pauvreté dans les communautés de pêche en 
Afrique de l’Ouest. Une réunion de travail, présidée par le Coordonnateur du Programme spécial régional 
pour la sécurité alimentaire (PSRSA), s’est tenue dans ce cadre au siège de l’UEMOA, à Ouagadougou au 
Burkina Faso, le 7 avril 2006. 
 
 
 
 
L’atelier de validation du plan de cogestion du lac Kossou en Côte d’Ivoire s’est tenu du 3 au 5 avril 2006 à 
Yamoussoukro, en présence du Ministre de la production animale et des ressources halieutiques, du 
Représentant de la FAO en Côte d’Ivoire, des autorités politiques et administratives de Yamoussoukro, des 
communautés de pêche, des élus et des autorités administratives des six départements riverains du lac, 
soit au total 130 participants.    
 
A cette occasion, le Ministre de la production animale et des ressources halieutiques, Dr Alphonse Douti, a 
rappelé les faiblesses de la gestion centralisée des pêches, et affirmé sa volonté d’appuyer la gestion 
participative des ressources halieutiques, source de cohésion sociale et de création de richesse. 
 
 
 
 
La cinquième note de synthèse du PMEDP vient de paraître. Elle s’appuie notamment sur les interventions 
du PMEDP au  Burkina Faso, en Côte d’Ivoire, au Ghana et au Mali. Celles-ci ont clairement démontré que 
l’alphabétisation fonctionnelle contribue à l’amélioration des moyens d’existence des communautés de 
pêche. 
 
Cette note passe en revue la situation et la pratique de l’alphabétisation dans les communautés de pêche 
et évalue les besoins dans le processus de développement des pêches. En outre, elle attire l’attention sur 
les atouts de l’alphabétisation pour l’amélioration de la gestion des pêches et montre la manière dont les 
programmes d’alphabétisation peuvent s’appuyer sur les savoirs et pratiques existants. On y trouve des 
suggestions de réponses en matière de politiques publiques et de partenariats stratégiques pour accroître 
l’accès à l’alphabétisation et à l’éducation. 
Les notes sont disponibles sur le site web du PMEDP : www.sflp.org 
 
 
 
 
Les Directeurs des pêches du Bénin, de la Côte d’Ivoire, du Ghana, du Libéria, du Nigeria et du Togo se 
sont réunis à Cotonou les 12 et 13 avril 2006. Au cours de cette rencontre, ils ont approuvé la création 
d’une Commission des pêches pour le Centre Ouest du Golfe de Guinée. Celle-ci sera légalisée par la 
signature d’une déclaration ministérielle. Le Ghana a offert d’accueillir le siège de la Commission et la 
Côte d’Ivoire d’en fournir le Secrétaire général. 

Partenariat PMEDP-UEMOA 

Côte d’Ivoire : Validation du plan de cogestion du lac Kossou 

 

Une note de synthèse sur l’alphabétisation dans les communautés de pêche 

 

Six pays d’Afrique de l’Ouest créent une Commission sous-régionale des pêches 


